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Pénurie de chirurgiens-dentistes en Meurthe-et-Moselle
Question écrite n° 3760

Texte de la question

M. Anthony Boulogne interpelle M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les difficultés d'accès aux soins dentaires et la pénurie
de chirurgiens-dentistes dans le département de Meurthe-et-Moselle. La publication du nouveau zonage des
chirurgiens-dentistes par l'Agence régionale de santé (ARS) du Grand Est classe les territoires de vie-santé de
Pont-à-Mousson et de Jarny en zones « très sous-dotées » concernant l'implantation de chirurgiens-dentistes.
Comme le précise l'ARS, la classification en zone très sous-dotée « reflète un déficit de professionnels de santé,
ce qui peut entraîner des disparités en matière de santé bucco-dentaire » : un allongement des délais d'attente
pour obtenir un rendez-vous ou l'impossibilité d'accès à certains soins spécialisés. À l'échelle départementale, la
densité moyenne de chirurgiens-dentistes s'élève à 6,1 pour 10 000 habitants en Meurthe-et-Moselle ; sur le
secteur mussipontain, la densité est de 5,3 chirurgiens-dentistes pour 10 000 habitants. Pour remédier à cette
tendance, a été mise en place une régulation permettant une installation libre pour les chirurgiens-dentistes
dans les zones sous-dotées, tandis que l'implantation dans des zones non prioritaires, disposant d'un maillage
de soins bucco-dentaires suffisant, est strictement encadré. Devant l'ampleur des difficultés d'accès aux soins
bucco-dentaires en Meurthe-et-Moselle, une telle mesure ne saurait malheureusement pas suffire. Il lui
demande quelles mesures il compte mettre en œuvre et quels moyens il compte mobiliser pour assurer la
réduction des inégalités territoriales d'accès aux soins, afin de garantir une répartition équitable des
professionnels de santé sur le territoire.
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